
Un salarié peut-il quitter son poste immédiatement en cas de
faute de l'employeur ?

Réponse courte

Oui, le salarié peut quitter son poste sans préavis en cas de faute grave de l'employeur , en application de

l'article L.124-10 du Code du travail luxembourgeois. Cette résiliation avec effet immédiat suppose des faits d'une

gravité telle qu'ils rendent immédiatement et définitivement impossible la poursuite de la relation de travail : non-

paiement répété du salaire, harcèlement moral ou sexuel avéré, violences ou atteinte grave à la santé et à la

sécurité.

Le salarié doit notifier la rupture par écrit, motivée de façon précise, dans un délai très bref après la connaissance

des faits. Il lui appartient ensuite de prouver la réalité et la gravité des manquements devant le tribunal du travail,

faute de quoi la rupture peut être requalifiée en démission abusive avec obligation d'indemniser l'employeur.

Définition

La résiliation immédiate pour faute grave de l'employeur est une rupture unilatérale exceptionnelle du contrat

à durée indéterminée ouverte au salarié lorsque l'employeur manque gravement à ses obligations contractuelles

ou légales. Elle dispense le salarié du préavis et lui permet de revendiquer les mêmes droits qu'en cas de

licenciement abusif.

Ce droit, symétrique à celui de l'employeur en cas de faute grave du salarié, protège le salarié contre les atteintes

intolérables à ses droits fondamentaux ou à l'exécution normale du contrat.

Questions fréquentes

Comment procéder à une rupture immédiate et dans quels délais ?

Le salarié doit notifier la rupture par écrit (lettre recommandée conseillée) en exposant précisément les faits reprochés, leur gravité et
l'impossibilité de poursuivre le contrat. Cette notification doit intervenir dans un délai très bref de 3 à 8 jours ouvrables maximum après la
connaissance certaine des faits, sous peine de voir la gravité contestée.

Qu'est-ce que la rupture immédiate du contrat de travail pour faute grave de l'employeur au Luxembourg ?

La rupture immédiate pour faute grave de l'employeur est un droit reconnu au salarié par l'article L.124-10 du Code du travail
luxembourgeois qui permet de quitter son poste sans préavis lorsque l'employeur commet une faute d'une gravité exceptionnelle rendant
impossible la poursuite du contrat, même temporairement. Cette faute doit être objectivement établie et directement imputable à
l'employeur.

Quels sont les motifs graves qui justifient une rupture immédiate par le salarié ?

Les motifs graves reconnus incluent le non-paiement répété du salaire (plus d'un mois), le harcèlement moral ou sexuel avéré, les
violences physiques ou verbales graves, la mise en danger de la sécurité du salarié, les modifications unilatérales substantielles du
contrat, et toute violation manifeste des obligations essentielles de l'employeur. La gravité s'apprécie selon les circonstances concrètes.
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Quels sont les risques si la rupture immédiate n'est pas justifiée ?

Si le tribunal ne reconnaît pas la faute grave de l'employeur, la rupture sera requalifiée en démission abusive. Le salarié devra alors
indemniser l'employeur pour le préavis non respecté, perdra ses droits aux allocations chômage et pourra être condamné à verser des
dommages et intérêts. La charge de la preuve incombe entièrement au salarié.

Conditions d’exercice

La rupture immédiate n'est admise que si la faute de l'employeur présente un caractère de gravité exceptionnel

apprécié souverainement par les juges du fond.

Type de manquement Exemple caractérisé Appréciation

Manquement financier Non-paiement du salaire, retard récurrent Objectif

Atteinte à la personne Harcèlement moral ou sexuel prouvé Très strict

Sécurité et santé Mise en danger grave, refus d'EPI Objectif

Modification substantielle Baisse unilatérale de rémunération Strict

Discrimination Traitement défavorable caractérisé Très strict

Insultes et violences Agressions verbales ou physiques Objectif

La gravité s'apprécie in concreto en tenant compte de l'ancienneté, du contexte et de la persistance des

manquements. Un simple désaccord ou une friction occasionnelle ne suffisent pas.

Modalités pratiques

La procédure est strictement encadrée et exige une réaction rapide et une motivation écrite complète pour être

juridiquement valide.

Étape Action requise Délai

Constatation des faits Rassembler preuves (écrits, témoignages, certificats) Immédiat

Notification de la rupture Lettre recommandée motivée précisément Bref délai (quelques jours)

Contenu de la lettre Faits, dates, caractérisation de la gravité Précis et exhaustif

Cessation du travail Départ immédiat après notification Date de la lettre

Documents de fin Réclamation certificat, solde, attestation ADEM Art. L.125-5 à L.125-7

Action judiciaire Saisine du tribunal du travail pour dommages-intérêts Dans les 3 mois

Charge de la preuve Incombe intégralement au salarié Devant le juge
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Le salarié qui tarde à réagir risque de voir la gravité contestée : la jurisprudence exige une réaction rapide,

généralement dans les jours qui suivent la découverte des faits.

Pratiques et recommandations

Constituer un dossier de preuves complet avant toute notification : courriers, courriels, certificats médicaux,

attestations de collègues, bulletins de salaire impayés, tous datés et conservés en original.

Rédiger une lettre de résiliation immédiate exhaustive précisant chaque fait reproché, sa date, son contexte et en

quoi il rend impossible la poursuite du contrat, car seuls les motifs invoqués dans la lettre pourront être débattus

devant le juge.

Réagir dans un délai très bref après la connaissance des faits, idéalement dans les jours qui suivent, pour éviter que

le juge ne considère que la gravité n'était pas telle que la rupture était impérieuse.

Consulter un avocat spécialisé en droit du travail avant la notification pour sécuriser la démarche et évaluer les

chances de succès d'une action ultérieure en dommages-intérêts.

Anticiper les conséquences en cas d'échec : requalification en démission abusive, indemnité de préavis due à

l'employeur, perte éventuelle des allocations chômage sans recours auprès de l'ADEM.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-10 Résiliation immédiate pour motif grave par l'une ou l'autre partie

Article L.124-11 Compétence du tribunal du travail et action en dommages-intérêts

Article L.125-5 Certificat de travail

Article L.125-6 Solde de tout compte

Article L.125-7 Attestation ADEM

Article L.245-1 Protection contre le harcèlement sexuel

Article L.246-1 Protection contre le harcèlement moral

Article L.312-1 Obligations de sécurité de l'employeur

La rupture immédiate est une procédure risquée qui doit être réservée aux situations où la gravité des manquements est manifeste et

documentée. En cas d'échec devant le tribunal du travail, le salarié s'expose à une requalification en démission sans préavis avec

toutes ses conséquences financières.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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